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Ne se croirait-on pas revenu aux beaux temps de l'alchi-
mie, de l'or potable et de la transmutation des metaux!

*
* *

Ce que nous avons dit de l'interdiction de prendre des

vues photographiques ä l'exposition ne s'applique qu'ä l'in-
terieur des galeries. Les autres vues d'ensemble, de bfiti-
ments, etc., peuvent etre prises moyennant un tiket special
de 20 fr. par jour.

** *

Nous avons sous les yeux une süperbe Photographie pa-
noramique de Geneve, avec la vue du Saleve et des Alpes.
Elle a dte prise par MM. Charnaux freres, depuis Saconnex,
sur plaque 50 X 60 isochromatique. C'est un vrai tableau.

Correspondance.

New York, August 13, 1889.

« Mr. Dr E. Demole,

« Dear Sir,

« 1 send you a specimen copy of our new journal, the
American Amateur Photographer, and shall be pleased
to send it to you in exchange for your magazine. I am very
much interested in Lantern Slides and wish to know if you
cannot get your three Societies to combine and send our
New York Society of Amateur Photographers, once a year,
100 slides of scenery is the Alps or thereabouts in exchange
for 100 selected slides we can send you of American
scenery.

« Yours very truly,
« F. C. Beach. »
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La proposition que fait aux Societes suisses de Photographie
l'honorable M. Beach nous parait digne d'etre accueillie. L'admi-
nistration de la Revue se chargerait volontiers de servir d'inter-
mediaire pour les echanges entre ces Societes et l'American
photographic publishing Company.

Boite aux lettres.

1° Lorsqu'on se sert de plaques isochromatiques, doit-
on mettre ä la lanterne avec laquelle on travaille deux

verres rubis l'un sur l'autre, ou vaut-il mieux employer un
verre jaune sur un verre rouge?

2° Les plaques isochromatiques Attout-Tailfer extra-
rapides (cachet vert) sont-elles aussi rapides ou plus rapides
que les plaques Beernaert

3° Est-il ndcessaire, pour l'emploi des plaques
isochromatiques de faire usage d'une pellicule ou d'un verre jaune

que l'on place a l'orifice exterieur de l'objectil?

Reponses.

1° Regle generale : pour l'emploi des plaques
isochromatiques, eclairer le sujet avec la lumifere jaune, et dans le

laboratoire eclairer le developpement avec une lumiere ex-
clusivement rouge. Des traces de jaune voileraient infailli-
blement la plaque.

2° Nous avons si pempratiqud les plaques Beernaert que
nous ne voulons pas emettre ä cet dgard un jugement qui
risquerait de leur faire du tort injustement. Les plaques
de M. Attout-Tailfer marquent 20 au sensitomhtre de War-
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